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1 Introduction 
La société LIDL projette de créer un nouveau magasin de commerce de détail, rue des Peupliers 
à Cusset (03). 
 
Le magasin comportera un parking de 130 places attenant au magasin pour l’accueil des clients. 
 
Tous les projets relevant d'au moins une catégorie listée au le tableau annexé à l'article R.122-2 
du code de l'environnement (voir ci-dessous) font l'objet d'une évaluation environnementale ou 
d'un examen au cas par cas . 
 
Tableau 1.1 Nomenclature des projets en annexe à l‘article R122-2 du Code de l’Environnement (extrait) 

Catégories de projets Projets soumis à évaluation 
environnementale 

Projets soumis à examen au 
cas par cas 

41. Aires de stationnement 
ouvertes au public, dépôts de 
véhicules et garages collectifs 
de caravanes ou de résidences 
mobiles de loisirs 

- a) Aires de stationnement 
ouvertes au public de 50 unités 
et plus. 
b) Dépôts de véhicules et 
garages collectifs de caravanes 
ou de résidences mobiles de 
loisirs de 50 unités et plus. 

 
Le nombre de places de stationnement du projet dépassant le seuil de 50 unités (rubrique 
41), celui-ci est soumis à un examen au cas par cas. 
 
Le présent rapport constitue l’auto-évaluation du projet, réalisée dans le cadre de l’examen au 
cas par cas en application de l’article R122-2 du Code de l’Environnement. 
 
 

1.1 Objectifs de l’étude 
 
L’objectif du présent document est de réaliser une auto-évaluation du projet de création d’un 
parking de 130 places attenant au magasin LIDL sur la commune de Cusset (03). 
 
Ce document vise à informer l’autorité environnementale sur les enjeux environnementaux du 
projet et de donner l’appréciation du porteur du projet sur la nécessité qu’il fasse l’objet d’une 
étude d’impact ou qu'il en soit dispensé. 
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1.2 Méthodologie 
 

Pour les projets relevant d'un examen au cas par cas en application de l'article R. 122-2, le 
maître d'ouvrage décrit les caractéristiques de l'ensemble du projet, y compris les éventuels 
travaux de démolition ainsi que les incidences notables que son projet est susceptible d'avoir sur 
l'environnement et la santé humaine. Il décrit également, le cas échéant, les mesures et les 
caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets négatifs notables de son projet 
sur l'environnement ou la santé humaine. 
 
La liste détaillée des informations à fournir est définie dans un formulaire de demande d'examen 
au cas par cas dont le contenu est précisé par arrêté du ministre chargé de l'environnement 
(CERFA 14734*03). 
 
Ce formulaire offre la possibilité au porteur du projet de s’exprimer sur les enjeux du projet et de 
donner son appréciation sur la nécessité qu’il fasse l’objet d’une étude d’impact ou qu'il en soit 
dispensé.  
 
Cette étude dénommée « auto-évaluation » doit porter sur les trois critères suivants qui 
permettent à l’autorité environnementale de prendre sa décision au regard des renseignements 
fournis : 
• caractéristiques générales du projet ; 
• sensibilité environnementale de la zone d'implantation envisagée ; 
• caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la santé humaine. 
 
Le porteur du projet peut également apporter des arguments supplémentaires sur des questions 
non directement abordées dans le formulaire et concernant par exemple : 
• le choix du projet parmi les différents partis envisagés ; 
• les garanties envisagées quant à la maîtrise des impacts résiduels… 
 
 

1.3 Documents de référence 
 
Les principaux documents de référence utilisés pour l’évaluation environnementales de type 
examen au cas par cas des projets sont les suivants : 
• Le code de l’environnement Livre I, relatif aux dispositions communes, en particulier son titre 

II – chapitre II «Evaluation environnementale » et aux textes réglementaires applicables 
− partie réglementaire : articles R. 122-3 ; 

• Arrêté du 12 janvier 2017 fixant le modèle du formulaire de la « demande d'examen au cas 
par cas » en application de l'article R. 122-3 du code de l'environnement 

• Formulaire CERFA 14734*03 « Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation 
éventuelle d’une évaluation environnementale » 
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• Formulaire CERFA 51656#03 « Notice explicative pour les demandes d’examen au cas par 
cas » 

• Guide de lecture de la nomenclature des études d’impact (R.122-2), MEEM, Février 2017 
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2 Caractéristiques générales du projet  
2.1 Localisation du projet 

 
Le projet de parking attenant au magasin LIDL est situé dans le département de l’Allier (03), sur 
le territoire communal de Cusset, rue des Peupliers. 
La commune de Cusset se trouve à 50 km au nord-est de Clermont-Ferrand. 
 

 
Figure 1 : Localisation du site (Source : geoportail.gouv.fr) 

 
Le projet de parking du magasin LIDL est localisé sur des parcelles ayant accueilli un commerce 
de vêtements et un garage Renault minute. Ces bâtiments ont été démolis, une route a été 
aménagée à l’ouest du site et le terrain est actuellement inoccupé. 
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Figure 2 : localisation du site d'étude dans la ville de Cusset (source: Géoportail) 

 
 



 
 
LIDL / Rue des Peupliers - Cusset (03) / Examen au cas par cas - Auto-évaluation 

  
 

R001-1613919-CML-V01  9\20 

2.2 Présentation du projet 
 
La société LIDL projette de construire un magasin LIDL et son parking, au droit d’un terrain 
artificialisé actuellement inoccupé, localisé rue des Peupliers à Cusset (03). 
Ce terrain est bordé au nord par l’avenue Gilbert Roux, à l’ouest par une piste cyclable et par 
l’avenue de la Liberté, au sud par la rue des Peupliers et le rond-point du même nom et enfin, à 
l’est, par une impasse. Il occupe une surface de 12 339 m². 
 
Le projet prévoit l’implantation d’une superficie commerciale de 2 008 m², avec un parking d’une 
surface totale de 6 126 m². Ce dernier sera composé de 130 places de stationnement, dont trois 
pour les personnes à mobilité réduite, trois pour les familles, 16 pour les véhicules électriques et 
8 places destinées au covoiturage. Un parc à vélo de 8 places sera également disponible derrière 
l’abri à chariots. Les places de stationnement (sauf PMR, familles et 8 places de covoiturage) 
sont traitées en revêtement perméable de type Evergreen (784 m²) et pavés drainants (989 m²). 
Les voies de circulation seront traitées en enrobé (Figure 2 page suivante). 
 
Le projet comporte une zone réservée à la livraison, au nord du magasin. L’accès principal au 
parking pour les poids lourds et véhicules légers se fera depuis le rond-point des Peupliers et une 
entrée secondaire pour les VL sera accessible depuis l’avenue Gilbert Roux. 
 
En tout, 3 957 m² d’espaces verts seront aménagés sur tout le pourtour du terrain projet. Afin de 
respecter les prescription du PLU et de la charte paysagère et architecturale locale, 65 arbres de 
hautes tiges seront plantés, en favorisant les essences locales (2 Noyer commun, 43 Poiriers 
d’ornement, 20 Robinier faux-acacia). 
La clôture du terrain sera constituée d’une haie végétale dite ‘’ 4 saisons’’ de 1 mètre de haut. 
Une cabane à insectes sera installée à l’angle nord du terrain, à l’abri de la circulation.  
Le choix des essences des haies, buissons et arbustes aura pour but de privilégier le 
développement de la biodiversité et sa pérennisation sur le site (Annexe 1).  
 
Une surface de 430 m² de toiture sera occupée par des panneaux photovoltaïques. 
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Figure 3 : plan de masse du projet (source: cabinet d’architectes DB group) 
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3 Sensibilité environnementale de la zone 
d'implantation envisagée 

Le tableau de synthèse suivant reprend le diagnostic environnemental du parking du magasin 
LIDL à Cusset (03) : 
 

Eléments Atouts du site Contraintes du site 

Milieu physique 

Climat 

Cusset possède un climat à la fois  
océanique dégradé et semi-continental, 
avec des précipitations importantes sur 
une majeur partie de l’année. La 
température moyenne minimale est de 
6°C et la température maximale moyenne 
est de16,7°C (1981-2010) (source : 
météo-France, station de Vichy). 

- 

Topographie Relativement plane. - 

Géologie 

La géologie connue à partir du sondage 
06467X0246/SONDAG présent à environ 
90 m au nord-nord/ouest du site (263 m 
alt.) est la suivante (source : infoterre): 
• 0-1,7 m : Argile brunâtre ; 
• 1,7 – 4,1 m : Sables très argileux ; 
• 4,1 – 5,6 m : Sables et galets ; 
• 5,6- 7 m : Marne bleue altérée en tête. 

Sol perméable. 

Hydrogéologie 
Aucun usage sensible des eaux 
souterraines à moins de 1 km en aval du 
site. 

D’après le sondage 06467X0246/SONDAG 
situé à 90 m au nord-nord/ouest du site 
d’étude (source : infoterre), le niveau d’eau a 
été mesuré à 1,8 m de profondeur (mesure 
effectuée en 1969). Par ailleurs, les 
informations relatives au risque de remontée 
d’eau de nappe présentés sur infoterre montre 
un risque très élevé lié à une nappe 
affleurante.  

Hydrographie Pas de modification du réseau 
hydrographique. 

Usage sensible de pêche pour le Sichon (à 
200 m au sud du site) et usages sensibles de 
pêche, de navigation et de baignade pour 
l’Allier, situé à 1,4 km du site d’étude. Ces 
deux cours d’eau sont cependant peu 
vulnérables. 

Qualité des eaux - Bon état écologique du Sichon en 2013 
(Agence de l’eau Loire Bretagne). 

Qualité de l’air - 

Entre le 24/01/2018 et le 30/01/2018 la qualité 
de l’air était bonne à très bonne face aux 
polluants atmosphériques (NO2, particules en 
suspension et Ozone) (source : www.air-
rhonealpes.fr). 

Milieu naturel 
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Eléments Atouts du site Contraintes du site 

Zonage Site localisé en dehors des zonages 
naturels (Annexe 2). - 

Occupation des 
sols 

Intérêt très faible au vue du terrain 
d’implantation. - 

Flore 
Absence d’espèce de valeur patrimoniale 
ou protégée au vue du terrain 
d’implantation. 

- 

Faune Espèces présentes communes au vu du 
terrain d’implantation. - 

Zone humide Absence de zone humide recensée sur le 
site d’étude. - 

Patrimoine et paysage 

Paysage 
La zone du projet est située en zone 
d’activité économique, en périphérie de la 
ville. 

- 

Patrimoine 

Le site est localisé en dehors des 
périmètres de protection des monuments 
historiques les plus proches et en dehors 
de sites classés ou inscrits. 

- 

Risques naturels, sanitaires et technologiques 

Inondation 

La commune est concernée par le PPRI 
des ruisseaux Sichon et Jolan, mais le 
site d’étude n’est pas concerné par le 
zonage de ce document. 

Aléa très élevé (nappe afleurante) de risque 
de remontée de nappe dans les sédiments 
(source : Infoterre). 

Mouvement de 
terrain 

Aucun mouvement de terrain  n'a été 
recensé dans un rayon de 500 m 

- 
 

Retrait 
gonflement des 

argiles 

La commune est concernée par un 
PPRN sur les mouvements différentiels 
de terrain liés au phénomène de retrait-
gonflement des argiles. Le site étudié 
n'est cependant pas concerné par ce 
zonage. 

Le risque retrait et gonflement des argiles est 
considéré comme faible sur la zone de l’étude 
(source : Infoterre). 

Séisme - Exposition faible au risque sismique (source : 
Infoterre). 

Risque industriel Site en dehors des périmètres des PPRT. - 
Risque 

rayonnements 
ionisants  

- Pas d’informations sur ce risque. 
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Eléments Atouts du site Contraintes du site 

Pollution de sol - 

Une pollution des sols est possible au droit du 
site étant donné qu’en amont hydraulique 
porche se trouvent :  

o 2 sites BASIAS : une ancienne usine de 
fabrication de capsules et bouchons 
(n°AUV0301328, à 600m) et une 
ancienne usine à Gaz GDF (à 500m).  

o  2 sites BASOL : l'usine à gaz précitée 
et MANURHIN DEFENSE (GIAT 
Indus.), qui  se trouve à environ 200 m. 
Après travaux de dépollution, une forte 
pollution résiduelle des eaux 
souterraines par les COHV est restée 
sur ce site.  

Le transfert d’une éventuelle pollution depuis 
ces sites (particulièrement le site BASOL 
MANURHIN DEFENSE) jusqu’au site d’étude 
est probable. Une étude de sols sera réalisée 
début mars par Fondasol et Tauw France au 
droit du site d'étude. 

Nuisance sonore 

Le projet produira une nuisance sonore 
limitée au vu de la zone d’implantation 
(proximité d’axes bruyants, zone 
d’activité principalement commerciale). 

Nuisance sonore temporaire engendrée par la 
phase de travaux. 
Les bruits seront liés au trafic routier 
engendré par le magasin durant les horaires 
d'ouverture et pour les livraisons, en période 
diurne. 

Nuisance 
olfactive Pas de nuisance directe. - 

Nuisance 
lumineuse 

Eclairage public et des activités alentours 
(commerces, restaurant, industries,…) - 

Nuisance liée à 
des vibrations Zone non concernée par des vibrations. - 

Milieu humain 

Urbanisme 

Zone Ui (zone d’urbanisation destinée 
aux activités artisanales, industrielles et 
commerciales) du Plan Local 
d’Urbanisme. 

- 

Servitudes - 
Création de deux entrées/sorties, une donnant 
sur l’impasse menant au rond-point des 
Peupliers et une sur l’avenue Gilbert Roux. 

Population 
13 453 habitants en 2015, population en 
très légère baisse depuis 2010 (13 873 
habitants) (source : INSEE). 

- 

Accès au site 
Site déjà bien accessible via l’avenue 
Gilbert Roux, l’avenue de la Liberté et le 
rond-point des Peupliers. 

L’accès principal au magasin pour les PL et 
VL se fera depuis le rond-point des Peupliers 
et une entrée secondaire pour les VL sera 
accessible depuis avenue Gilbert Roux. 
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Eléments Atouts du site Contraintes du site 

Services Proximité des écoles, associations, soins, 
commerces et artisans. - 

Transports Commune desservie par le réseau de 
bus Mobivie, géré par Vichy Val d'Allier. - 

Réseau d’eau 
potable 

Raccordement au réseau géré par la 
commune. - 

Réseau d’eau 
usée Raccordement au réseau communal. - 
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4 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur 
l’environnement et la santé humaine 

Niveau d’impact :  A vérifier Positif ou nul Faible Modéré Fort 
 

Domaine de l’environnement Oui Non Impact potentiel du projet Niveau 
d’impact 

Ressources 

Le projet engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ? X  

Prélèvements d’eau (au réseau local) liés 
à l’entretien des locaux et aux sanitaires 
à l’usage du personnel et des visiteurs. 

 

Impliquera-t-il des drainages / 
ou des modifications prévisibles 
des masses d’eau 
souterraines ? 

 X -  

Est-il excédentaire en 
matériaux ?  X -  

Est-il déficitaire en matériaux ? 
Si oui, utilise-t-il les ressources 
naturelles du sol ou du sous-
sol ? 

 X -  

Milieu naturel 

Est-il susceptible d’entraîner 
des perturbations, des 
dégradations, des destructions 
de la biodiversité existante : 
faune, flore, habitat, continuités 
écologiques ? 

X  

Destruction directe d’espèces floristiques 
communes et d’habitats d’espèces de la 
faune commune lors des travaux. 
Dérangement temporaire de la faune en 
phase travaux par le bruit et les 
mouvements. Le projet se situe en zone 
artificialisée et urbanisée, de plus le site 
est très pauvre en espaces verts, l'impact 
estimé sur le milieu naturel est donc très 
faible. Le projet va augmenter la surface 
d'espaces verts du site (3 957 m² ) et 
prévoit notamment la plantation de 65 
arbres de haute tige. Les essences des 
haies, buissons et arbustes privilégieront 
la biodiversité et un hôtel à insectes sera 
installé. 

 

Est-il susceptible d’avoir des 
incidences sur les zones à 
sensibilité particulière 
énumérées dans le Cerfa 
14734*03 

 X -  

Engendre-t-il la consommation 
d’espaces naturels, agricoles, 
forestiers, maritimes ? 

 X -  

Risques et nuisances 
Est-il concerné par des risques 
technologiques ?  X Site en dehors du périmètre des PPRT.  
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Domaine de l’environnement Oui Non Impact potentiel du projet Niveau 
d’impact 

Est-il concerné par des risques 
naturels ? X  

Sensibilité très élevée face au risque 
inondation par remontée de nappe dans 
les sédiments. Une remontée de nappe 
pourrait au pire entraîner une 
dégradation des locaux et des produits 
stockés, mais il n’y aura pas 
d’entrainement par les eaux. 
Le risque faible de retrait et gonflement 
des argiles et l’exposition faible aux 
séismes seront pris en compte. 

 

Engendre-t-il des risques 
sanitaires ?   X -  

Est-il concerné par des risques 
sanitaires ? X  

Le transfert d’une éventuelle pollution 
depuis les sites BASOL et BASIAS 
présents en amont hydraulique et à 
moins de 600 m du site d’étude 
(particulièrement le site BASOL 
MANURHIN DEFENSE) est probable. 
Ainsi il est possible qu’un risque sanitaire 
soir encouru.  
Un diagnostic de la pollution des sols 
sera réalisée début mars par Fondasol et 
Tauw France au droit du site d'étude. 

A réévaluer 
en fonction 
des résultats 
de l’étude de 
sols 

Commodités de voisinage 

Est-il source de bruit ?  X  

Bruits engendrés par la phase de 
travaux. Bruits liés au trafic routier durant 
les horaires d'ouverture et pour les 
livraisons, en période diurne. La 
nuisance sera limitée au vu de la zone 
d’implantation du magasin. 

 

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ? X  

Trafic important sur l'avenue Gilbert Roux 
(classée au PPBE de Cusset, Annexe 3), 
située en bordure nord du site. Trafic lié 
aux livraisons des commerces voisins 
(Carrefour et Leclerc Drive notamment). 

 

Engendre-t-il des odeurs ?  
Est-t-il concerné par des 
nuisances olfactives ? 

 X -  

Engendre-t-il des vibrations ? 
Est-il concerné par des 
vibrations ? 

 X -  

Engendre-t-il des émissions 
lumineuses ? Est-il concerné 
par des émissions lumineuses ? 

X  

Eclairage artificiel du centre commercial 
aux heures d’ouverture. La nuisance est 
déjà existante aux alentours (éclairage 
public et des commerces et industries de 
la zone). 

 

Pollutions 
Engendre-t-il des rejets 
polluants dans l’air ? X  Rejets atmosphériques liés à 

l’augmentation du trafic. Au vu du site, de 
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Domaine de l’environnement Oui Non Impact potentiel du projet Niveau 
d’impact 

son emplacement et du flux de trafic 
potentiellement engendré, l'impact sur 
l'environnement et la santé est jugé 
négligeable.  
Les flux des poids lourds en provenance 
du magasin seront gérés et optimisés 
afin de limiter au maximum les émissions 
des gaz à effet de serre. 

Engendre-t-il des rejets 
hydrauliques ? Si oui, dans quel 
milieu ? 

X  

Rejet des eaux usées au réseau 
d’assainissement communal.  
Concernant les eaux pluviales, une 
rétention à la parcelle devra être installée 
sur la base de 20 l/m² imperméabilisé. Il 
est donc prévu l’aménagement de 3 
noues enherbées et interconnectées, 
permettant une rétention totale de 132 
m3. Ces noues non étanches permettront 
d’infiltrer partiellement les eaux retenues 
dans les terrains en place. Les noues 
seront évacuées en fond par une 
tuyauterie de 80 mm de diamètre (débit 
de fuite de 5 l/s maxi). Un trop plein de 
sécurité sera aménagé pour le rejet de 
celui-ci au réseau communal. 

 

Engendre-t-il la production 
d’effluents ou de déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux ? 

X  

Production de déchets ménagers liés à 
l’activité du site. 
Les déchets et matières valorisables 
(principalement issus des matériaux 
d'emballage et de conditionnement) 
feront l'objet d'un pré-tri sur place et 
seront envoyés sur les plateformes 
logistiques Lidl, pour un regroupement et 
un traitement centralisé adapté. 

 

Patrimoine / Cadre de vie / Population 
Est-il susceptible de porter 
atteinte au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et paysager ? 

 X -  

Engendre-t-il des modifications 
sur les activités humaines 
(agriculture, sylviculture, 
urbanisme/aménagement) 

X  

Le projet va engendrer la reconstruction 
d'un site artificialisé aujourd'hui sans 
activité. Cette activité va donc créer des 
emplois. 
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5 Conclusion de l’auto-évaluation 
Le projet a identifié les enjeux et les contraintes du site et les a pris en compte pour établir un 
programme qui y répond au mieux. 
 
Les prélèvements en eau seront négligeables (eaux sanitaires et nettoyage du magasin), aucun 
ne sera fait au niveau du parking ou des espaces verts. 
 
Le projet n’engendrera pas d’impact significatif sur le milieu physique au droit du site.  
Les aléas et risques naturels ne sont cependant pas négligeables. En effet, la commune de 
Cusset est concernée par un PPRN lié au risque d’inondation et par un PPRN de mouvements 
différentiels de terrain. Le site d’étude n’est cependant pas concerné par des zones à risque. 
Néanmoins, le risque de remontée de nappe au droit du site d’étude est très élevé, lié à une 
nappe affleurante, et l’exposition au risque sismique y est faible. 
Le projet respectera les exigences liées aux problématiques géotechniques rencontrées. 
 
Le site d’étude n’est pas exposé à des risques technologiques. 
 
Le risque sanitaire doit être évalué au droit du site, car des pollutions des sols sont probables à 
cet emplacement. Un diagnostic de la qualité des sols sera réalisé avant la mi-mars 2018. 
 
L’impact sonore sur le voisinage sera faible au vu de l’emplacement du site, dans une zone 
d’activité principalement commerciale et à proximité d’un axe bruyant (avenue Gilbert Roux) qui 
est l’objet d’un arrêté de classement en nuisance sonore.  
 
Etant donné que le site d’étude se trouve dans un zone artificialisée et urbanisée, présentant très 
peu de surfaces non goudronnées ou remblayées, l’impact sur la flore est la faune est jugé très 
faible, voire positif. En effet, le projet va augmenter la surface d'espaces verts du site (3 957 m² ) 
et prévoit notamment la plantation de 65 arbres de haute tige. Des essences des haies, buissons 
et arbustes et un hôtel à insectes sera implantés. Ces aménagements permettront l’installation 
(ou la réinstallation) d’une biodiversité commune. 
 
Le projet n’a pas d’impact sur le patrimoine architectural ou les paysages, car il se situe en 
dehors des périmètres de protection associés. 
 
Les impacts du projet dans son ensemble, et qui plus est du parking, sont donc 
négligeables. 
 
Au regard de l’analyse réalisée, et ayant passé en revue l’ensemble des composantes 
environnementales, nous estimons que le projet de parking peut être dispensé d’étude 
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d’impact, si toutefois aucun risque sanitaire n’est encouru suite aux résultats de l’étude de 
pollution des sols. 
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6 Limites de validité 
Tauw France a établi ce rapport au vu des informations fournies par le client/maître d’ouvrage et 
au vu des connaissances techniques acquises au jour de l’établissement du rapport.  
 
De plus, Tauw France ne saurait être tenu responsable des mauvaises interprétations de son 
rapport et/ou du non-respect des préconisations qui auraient pu être rédigées. 
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Zonages naturels présents autour du site d’étude 
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Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement de la ville de 

Cusset  
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1 OBJECTIF DE L’ETUDE 

 

Situé sur la commune de Cusset (03), le magasin LIDL a en vue un projet de dépôt de CDAC pour la 

création d’un espace de vente de 1286 m², sur le nouveau boulevard urbain. Deux accès au site sont 

prévus, Avenue Gilbert Roux et au niveau du giratoire Avenue de la Liberté / Rue des Peupliers. 

 

L’objectif de notre étude est dans un premier temps d’analyser le trafic actuel aux alentours du site, 

puis de déterminer, en estimant l’évolution du trafic et l’impact trafic du dépôt, ce que seront les 

conditions de circulation une fois le projet terminé. Cela doit permettre de déterminer si des 

aménagements spécifiques seront nécessaires. 

Pour cela nous réaliserons : 

- Des mesures terrains permettant l’analyse du trafic actuel de la zone, 

- Des calculs de capacité des deux giratoires à proximité du magasin et des accès, 

- L’estimation des flux futurs (données INSEE, flux générés par le projet) aux heures de pointe 

commerciales, 

- Eventuellement des propositions d’améliorations nécessaires en termes d’aménagements 

pour accompagner l’évolution de la demande, permettant l’insertion du projet dans son 

environnement. 

 
 

 

 

Secteur 

d’étude 
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2 RECUEIL DE DONNÉES TERRAIN ET DIAGNOSTIC 

2.1 Notre intervention 

Pour répondre à cet enjeu d’accessibilité au pôle commercial et mesurer les impacts sur l’ensemble du 

secteur, la mission consiste dans un premier temps à réaliser un diagnostic exhaustif de l’ensemble 

des déplacements sur le secteur. Ces derniers permettront d’analyser et de quantifier les flux sur le 

secteur les jours et heures les plus chargés, à l’aide de comptages et d’enquêtes. 

Pour mener à bien cette étude, deux types de recueil de données ont été réalisées : 

� Comptages automatiques des véhicules 

- 13 compteurs automatiques installés, 

- Comptage sur 7 jours consécutifs, 24h/24, du Dimanche 19 Novembre au Samedi 25 
Novembre 2017, 

Ils ont pour objectifs de connaître les flux et leur répartition (VL-PL) sur une période d’une semaine 

complète, afin de connaître les charges de trafics sur les différents créneaux horaires de la semaine 

sur le secteur d’étude. Les résultats sont détaillés au 1/4h, avec discrimination des sens de circulation. 

En outre, ces comptages seront couplés avec des mesures de vitesses pour identifier les zones à risque. 

� Des comptages directionnels par des relevés vidéo 

- 2 caméras installées, 

- Réalisés aux périodes de pointes du Vendredi 24 Novembre de 16h30 à 18h30 et le 
Samedi 25 Novembre de 10h00 à 12h00, considérant ainsi l’impact fort de la présence 

des commerces existants à proximité et de la forte circulation Avenue de la Liberté et 

Rue des Bartins, 

- Avec discrimination VL/PL/BUS/2 Roues Motorisé (2R) / Cycles, 

- Détaillés au 1/4h.  

Ils ont pour objectif de connaître le fonctionnement des carrefours giratoires. 
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Comptages 

directionnels 

Comptages 

automatiques 

C1 

C2 
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2.2 Relevé de fonctionnement 

La réalisation des enquêtes était initialement prévue le Vendredi 17 Novembre et le Samedi 18 

Novembre. Néanmoins, l’enquête du Vendredi a été interrompue par un accident au niveau du 

giratoire Sud (C2), qui s’est produit aux alentours de 17h30 Avenue de la Liberté. La circulation a été 

partiellement arrêtée et déviée, et les répercussions sur le trafic habituel se sont fait sentir également 

sur le giratoire Nord C1. 

 
Suite à cet évènement, nous avons réitéré notre recueil de données le week-end suivant, soit le 

Vendredi 24 Novembre et le Samedi 25 Novembre, nous permettant ainsi d’obtenir des comptages 

directionnels fiables et représentatifs du trafic habituel au niveau du secteur d’étude. 

Cet incident n’aura pas d’impact significatif sur les comptages automatiques, qui auront enregistré les 

données de trafic également sur le week-end du 25 Novembre, qui lui n’a subi aucun incident. 

Aucune difficulté n’est à recenser au niveau du giratoire Sud (C2). Les 

conditions de circulation lors de l’enquête du Samedi aux abords de ce 

giratoire se sont avérées fluides. Seule la branche Sud du giratoire 

(Avenue de la Liberté) présentait un fort trafic et quelques 

ralentissements pendant l’heure de pointe du Vendredi soir. 

 

Au niveau du giratoire Nord (C1), la circulation s’est avérée assez dense mais fluide, à l’exception des 

branches Est (Avenue Gilbert Roux) et Ouest (Rue des Bartins) pour lesquelles nous avons constaté des 

congestions conséquentes en heure de pointe du Vendredi soir. 

En effet, des ralentissements importants ont été observés pendant toute l’heure de pointe du soir au 

niveau de l’Avenue Gilbert Roux, en direction du giratoire. Ils sont notamment dus aux flux élevés de 

véhicules en sortie de commerces et du travail. Des remontées de file fréquentes sont également 

observées en sortie Ouest de giratoire (Rue des Bartins), dues au passage à niveau, aux quelques 

entrées de commerces et au trafic élevé de l’heure de pointe. 

 

 

Ralentissements et 

difficultés de circulation 

Remontées de file régulières en 

sortie de giratoire. La majorité 

des véhicules sont en provenance 

de l’Avenue Gilbert Roux 
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2.3 Trafic Moyen Journalier (TMJ) 

 

On constate que la part de Poids Lourd (PL) est très faible par rapport aux véhicules légers, puisqu’il 

est d’environ 1% au niveau de l’Avenue Gilbert Roux, Rue des Bartins, Rue des Peupliers. Seules les 

voies suivantes ont un taux supérieur : l’Avenue de la Liberté avec un taux d’environ 2% de PL et le 

Boulevard d’Alsace Lorraine avec un fort taux de 7%. 

Par la suite, nous prendrons en compte le trafic UVP, Unité de Véhicules Particulier. Cette unité est 

définie comme suit : 

- Un véhicule léger (VL) ou une camionnette = 1 UVP, 

- Un PL de 3.5T et plus = 2 UVP, 

- Un cycle = 0.3 UVP. 
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2.4 Identification des heures de pointe 

Les heures de pointe sont calculées à partir des comptages trafic effectués durant les 7 jours 

consécutifs. Elles sont validées par le résultats des comptages directionnels. 

Au regard des résultats des différents comptages, les heures de pointe relevées sont les suivantes : 

Heure de pointe Vendredi soir : 16h30 – 17h30. 

Heure de pointe Samedi matin : 10h45 – 11h45. 

 
En heure de pointe du soir (Vendredi), les résultats indiquent que les axes majoritaires sont l’Avenue de 

la Liberté et la Rue des Bartins, pour lesquels nous obtenons le trafic le plus élevé, avec plus de 650 

UVP/heure en direction du Sud.  

En heure de pointe du matin (Samedi), l’axe présentant le trafic le plus élevé est la Rue des Bartins, avec 

plus de 700 UVP/heure en direction de l’Ouest et 650 UVP/heure pour le sens d’entrée au giratoire. Ces 

données sont donc conformes aux observations terrain (voir 2.2 Relevé de fonctionnement). 

Les axes Avenue de la Liberté et Avenue Gilbert Roux sont eux aussi fortement circulés, avec un flux élevé 

en direction du Sud (> 550 UVP/heure). 

La circulation des deux roues motorisées et vélos s’avère faible, puisqu’au maximum nous observons en 

heures de pointe 16 deux roues et 4 vélos au niveau du giratoire Nord, et 6 deux roues et 15 vélos au 

niveau du giratoire Sud.  

Globalement, en heure de pointe du matin comme du soir, on constate que le trafic est dense sur la quasi-

totalité des branches des deux giratoires, à l’exception de l’entrée au centre commercial Carrefour (futur 

accès au LIDL) et du Boulevard Alsace Lorraine qui présentent respectivement un trafic maximum 

d’environ 110 UVP/heure et 250 UVP/heure. Sur tous les autres axes, le trafic est supérieur à 400 

UVP/heure dans l’un des sens de circulation. 

  



Etude de trafic – LIDL – CUSSET (03) 

Rapport SORMEA 05/12/2017 Page 9 

 

2.1 Répartition du trafic actuel en UVP – Vendredi (HPS 16h30 – 17h30) 

La répartition du trafic au niveau des deux giratoires est analysée grâce aux compteurs directionnels : 

� Giratoire C1 
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� Giratoire C2 
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2.2 Répartition du trafic actuel en UVP – Samedi (HPM 10h45 – 11h45) 

La répartition du trafic au niveau des deux giratoires est analysée grâce aux compteurs directionnels : 

� Giratoire C1 
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� Giratoire C2 
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3 ESTIMATION DES TRAFICS FUTURS 

L’estimation des trafics à horizon d’aménagement de mise en service prend en compte : 

• L’évolution générale des déplacements sur le secteur d’étude (croissance globale du trafic, 

pouvant être liée à la croissance de la population et de l’activité à l’échelle régionale), 

• Les modifications de l’offre de déplacement (mis en service ou modification des infrastructures 

routières, de transport en commun, etc.), 

• La nouvelle demande de déplacement, localement liée au projet. 

 

L’évaluation des trafics futurs est notamment réalisée grâce aux données existantes – INSEE. 

3.1 Analyse socio-économique 

Nous avons retenu le périmètre des communes de Cusset et de Vichy pour nos estimations d’évolution. 

 

� Ville de Cusset 
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� Ville de Vichy 

 

 

 
 

Les données de l’INSEE nous indiquent que : 

- Les évolutions de la population sur la commune de Cusset entre 2009 et 2014 sont de 1,8%, 

soit une augmentation annuelle de 0,36%. Cette légère reprise fait suite à une forte période 

de baisse de la population entre 1975 et 1999. 

- Les évolutions annuelles de la population sur la commune de Vichy entre 2009 et 2014 sont de 

0,75%, soit une stagnation de la population (évolution de 0.15% annuelle). Cette stagnation 

fait suite à une période de baisse de la population (baisse d’environ 25% entre 1968 et 2009, 

soit environ 0.7%/an). 

-  La structure de la population évolue en vieillissant, avec 38.1 % de la population âgée de plus 

de 60 ans sur Vichy et 33% sur Cusset, 

- La part d’utilisation de la voiture est de 78% sur Cusset. 
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De manière sécuritaire, nous prenons comme hypothèse un maintien de la répartition modale des 

déplacements, avec une part fixe d’utilisation de la voiture individuelle au regard de l’utilisation de 

modes de transports doux alternatifs (transports en communs, deux roues, covoiturage). 

 

A vue de ces informations, il a été pris en compte une augmentation sécuritaire de trafic de 1%/an, 

hors hausse de trafic liée au projet. 
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3.3 Induction de trafic liée au projet d’aménagement 

La surface de vente mur à mur de ce magasin est de 1286 m². 

Nous prenons en considération les éléments suivants : 

- Une rotation des véhicules sur le parking toutes les 45 minutes pendant les périodes de 

pointes, 

- La capacité du parking à accueillir 130 véhicules, 

- L’utilisation en heure de pointe de 75% des places disponibles parking, 

- Un foisonnement du trafic à hauteur de 50%. Il résulte d’automobilistes utilisant d’ores et déjà 

les axes de circulation ou ayant l’habitude de se rendre dans d’autres commerces de la zone 

(cela correspond à du transit ou à de l’échange interne à la zone). 

 

Hors foisonnement, la fréquentation du magasin est ainsi de 130 véhicules/heure pendant les heures 

de pointe. En prenant en compte le foisonnement de 50%, l’induction réelle de trafic liée au projet 

revient à 65 véhicules/heure. 

 

 

3.4 Répartition de l’induction de trafic 

� Trafic induit par la fréquentation du site 

A échéance 2019, l’induction de trafic due au magasin dans le réseau existant se traduit aux heures de 

pointe par : 

2019 
Nombre de véhicules (en UVP) 

entrant au LIDL  

Nombre de véhicules (en UVP) 

sortant du LIDL  

Heure de pointe du matin 

10h45 – 11h45 
65 65 

Heure de pointe du soir 

16h30 – 17h30 
65 65 

 

 

� Evolution générale du trafic 

En ce qui concerne l’évolution générale du trafic (cf Analyse socio-économique), le facteur de 1% sera 

réparti en direction des principaux pôles générateurs de déplacements, à savoir : 

- L’Avenue de la Liberté, 

- La Rue des Peupiers, 

- L’Avenue Gilbert Roux, 

- Le Boulevard Alsace Lorraine, 

- La Rue des Bartins. 

L’évolution générale de trafic appliquée à l’ensemble des axes engendre l’induction totale suivante : 

• 38 véhicules en HPM 2019 au sein des giratoires, 

• 42 véhicules en HPS 2019 au sein des giratoires. 
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3.5 Répartition du trafic total attendu à la mise en service – 2019 

� Heure de pointe du matin – Samedi 

La répartition des véhicules induits par l’évolution générale du trafic de 1% est appliquée 

proportionnellement aux comptages directionnels réalisés (voir répartition du trafic aux chapitres 2.1 

et 2.2 « Répartition du trafic actuel en UVP »). 

 

La répartition de l’induction de trafic due au projet est répartie sur les différentes voies d’accès au 

magasin (Entrée Nord/Sud et Sortie Sud). Les itinéraires empruntés par ces flux induits sont répartis 

en origine et destination proportionnellement aux comptages directionnels réalisés. 

 

Exemple – Répartition des véhicules sortants du LIDL selon le comptage directionnel– Giratoire C2 : 

 
 

La répartition est ainsi réalisée de la manière suivante : 

Giratoire C1 : L’accès au LIDL se situe sur l’Avenue Gilbert Roux (branche Est du giratoire) 

• 10% des véhicules en direction du LIDL proviennent du boulevard Alsace Lorraine, 

• 12% des véhicules en direction du LIDL proviennent de l’Avenue de la Liberté, 

• 78% des véhicules en direction du LIDL proviennent de la Rue des Bartins.  

Giratoire C2 : L’accès au LIDL se situe au niveau de l’accès existant au centre commercial  

(branche Nord du giratoire) 

• 34% des véhicules en direction du LIDL proviennent de l’Avenue de la Liberté Nord, 

• 38% des véhicules en direction du LIDL proviennent de la Rue des Peupliers, 

• 27% des véhicules en direction du LIDL proviennent de l’Avenue de la Liberté Sud, 

• 1% des véhicules en direction du LIDL proviennent de la sortie du Drive, 

• 27% des véhicules sortant du LIDL se dirigent vers l’Avenue de la Liberté Nord, 

• 35% des véhicules sortant du LIDL se dirigent vers la Rue des Peupliers Ouest,  

• 31% des véhicules sortant du LIDL se dirigent vers l’Avenue de la Liberté Sud, 

• 7% des véhicules sortant du LIDL se dirigent vers la Rue des Peupliers Est. 

 

  

Total de 32 

véhicules 

Total de 65 

véhicules 

Total de 32 

véhicules 

Total de 32 

véhicules 

7% 

31% 
35% 

35% 
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� Heure de pointe du soir – Vendredi 

La répartition des véhicules induite par l’évolution générale du trafic est appliquée 

proportionnellement aux comptages directionnels réalisés. 

 

La répartition de l’induction de trafic due au projet est répartie sur les différentes voies d’accès au 

magasin (Entrée Nord/Sud et Sortie Sud). Les itinéraires empruntés par ces flux induits sont répartis 

en origine et destination proportionnellement aux comptages directionnels réalisés. 

 La répartition est ainsi réalisée de la manière suivante : 

Giratoire C1 : L’accès au LIDL se situe sur l’Avenue Gilbert Roux (branche Est du giratoire) 

• 7% des véhicules en direction du LIDL proviennent du boulevard Alsace Lorraine, 

• 17% des véhicules en direction du LIDL proviennent de l’Avenue de la Liberté, 

• 4% des véhicules en direction du LIDL proviennent de l’Avenue Gilbert Roux, 

• 71% des véhicules en direction du LIDL proviennent de la Rue des Bartins. 

Giratoire C2 : L’accès au LIDL se situe au niveau de l’accès existant au centre commercial 

(branche Nord du giratoire) 

• 27% des véhicules en direction du LIDL proviennent de l’Avenue de la Liberté Nord, 

• 52% des véhicules en direction du LIDL proviennent de la Rue des Peupliers, 

• 20% des véhicules en direction du LIDL proviennent de l’Avenue de la Liberté Sud, 

• 1% des véhicules en direction du LIDL proviennent de la Rue des Peupliers est, 

• 35% des véhicules sortant du LIDL se dirigent vers l’Avenue de la Liberté Nord, 

• 31% des véhicules sortant du LIDL se dirigent vers la Rue des Peupliers Ouest,  

• 29% des véhicules sortant du LIDL se dirigent vers l’Avenue de la Liberté Sud, 

• 6% des véhicules sortant du LIDL se dirigent vers la Rue des Peupliers Est. 

 

 

 

 

 

 

 

  

Total de 65 

véhicules 

Total de 32 

véhicules 

Total de 32 

véhicules 

Entrée Sud 

du LIDL 

C1 

Entrée Nord du 

LIDL 
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4 CALCULS DE CAPACITE SCENARIOS 2019 

La réserve de capacité du carrefour giratoire est calculée selon un autre outil de simulation pour valider 

les conclusions des simulations dynamiques. Celui-ci vérifie la possibilité d’insertion des véhicules par 

calcul statique. Les calculs de capacité des carrefours sont réalisés avec Girabase Version 4 édité par 

le CEREMA (anciennement CERTU – CETE de l’Ouest – SETRA) et l’appui du Guide CERTU, Carrefours 

urbains, 2002. 

Les données de trafic utilisées sont issues du diagnostic et des estimations du trafic futur réalisés dans 

le cadre de cette étude (voir chapitre précédent). 

4.1 Définitions 

La réserve de capacité d’une voie traduit la faculté de cette voie à recevoir du trafic supplémentaire 

par rapport à sa capacité théorique. 

Le temps moyen d’attente limite en entrée de giratoire est acceptable en dessous de 30 secondes. 

Entre 30 secondes et 1 minute, l’acceptabilité est discutable d’autant plus que l’apparition de 

comportement à risque augmente. Au-delà d’une minute, des améliorations dans la géométrie du 

carrefour sont nécessaires. 

Pour les calculs de capacité les flux de trafic sont exprimés en Unité de Véhicule Particulier (UVP), 

obtenue par la relation suivante pour la période considérée (1 heure) : 

UVP = 1xVL + 2xPL + 2xTC + 0,3x(2R) 

 

� Géométrie du giratoire C1 
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� Géométrie du giratoire C2 
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4.2 Les réserves de capacité du giratoire Nord (C1) actuel - 2017 

Le giratoire Nord présentant d’ores et déjà des difficultés de circulation, les réserves de capacité ont 

été calculées à l’état actuel. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les résultats Girabase en HPM sont très satisfaisant. On constate cependant qu’en HPS il existe des 

temps d’attente sur l’ensemble des branches, allant jusqu’à 6 secondes sur les branches Avenue 

Gilbert Roux et Boulevard Alsace Lorraine. Ces résultats Girabase confirment donc les conditions de 

circulation difficiles actuelles observées sur site au niveau de ces deux branches. 
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4.3 Les réserves de capacité à l’horizon d’étude 2019 

� Capacité du giratoire Nord (C1) - HPM et HPS 2019 

 

 

 

 

 

 

On constate qu’avec l’induction de trafic à l’horizon d’étude 2019, les réserves de capacité en HPM et 

HPS sont de manière logique légèrement inférieures à celles de l’état actuel (voir chapitre précédent). 

Les réserves de capacité sont suffisantes, et les temps d’attente en HPM sont inférieurs à 5 secondes 

et n’indiquent pas de difficulté d’insertion particulière sur le giratoire. 
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Les résultats en HPS présentent des réserves de capacité faibles mais acceptables, et indiquent un 

trafic fort associé à des ralentissements sur l’ensemble des branches d’accès, mais plus 

particulièrement au niveau des branches de l’Avenue Gilbert Roux et de la Rue des Bartins (réserves 

de capacité de 25% et de 33%). 

La faible réserve de capacité du Boulevard Alsace Lorraine et le temps d’attente moyen d’entrée sur le 

giratoire de 8 secondes provient du fait que le flux important de véhicules en provenance de l’Avenue 

Gilbert Roux et en direction de la Rue des Bartins vient cisailler cette entrée, et diminuer fortement les 

créneau d’insertion. 

 

� Capacité du giratoire Sud (C2) - HPM et HPS 2019 

   

 

 

 



Etude de trafic – LIDL – CUSSET (03) 

Rapport SORMEA 05/12/2017 Page 24 

Bien que le trafic le soir soit légèrement plus élevé que le matin, les résultats de Girabase en HPM et 

en HPS 2019 n’indiquent pas de difficulté d’insertion particulière des véhicules sur le giratoire. On 

constate cependant que l’ensemble des branches présentent des ralentissements en HPS (temps 

d’attentes entre 3 secondes et 9 secondes). 

La réserve de capacité de 35% au niveau de l’Avenue de la Liberté (branche Sud) en HPS, associée à un 

temps d’attente moyen de 9 secondes, fait référence aux remontées de file ponctuelles sur cet axe et 

aux ralentissements observés durant cette heure de pointe.  
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5 SYNTHESE ET RECOMMANDATIONS 

 

L’étude de trafic de l’implantation du futur LIDL desservit depuis les giratoires de l’Avenue de la Liberté 

et de l’Avenue Gilbert Roux prend en compte : 

• Le trafic journalier et horaire au niveau des deux giratoires sur une semaine, à l’aide de 

comptages automatiques, 

• Le fonctionnement des carrefours giratoires à l’aide de comptages directionnels, aux heures 

de pointe du vendredi soir et du samedi matin. 

 

La création du magasin LIDL sur le nouveau boulevard urbain, d’une surface de vente de 1286 m², 

génèrera un trafic supplémentaire de 65 véhicules par heure de pointe au sein de la zone. A cela 

s’ajoute l’augmentation générale du trafic prise en compte de 1% sur les axes majoritaires, générant 

environ 40 véhicules supplémentaires. 

Ces générations de trafic apportent ainsi environ 6% de trafic supplémentaire en HPM et en HPS sur 

la zone. 

 

On constate à l’heure actuelle quelques légères difficultés de circulation au niveau du giratoire Sud, 

mais plus marquées au niveau du giratoire Nord en heure de pointe du soir (Vendredi). Cela concerne 

notamment l’Avenue Gilbert Roux et la Rue des Bartins qui présentent un trafic dense, avec des 

ralentissements récurents et des remontées de file ponctuelles. 

 

Les résultats démontrent que ces évolutions de trafic viennent accentuer légèrement les difficultés 

actuelles au niveau du giratoire Nord en heure de pointe du soir. Les résultats des calculs de réserve 

de capacité restent toutefois acceptables, avec des valeurs supérieures à 25% (ne nécessitant pas la 

modification des aménagements existants) et des temps d’attentes de 10 secondes maximum, donc 

largement inférieurs à 30 secondes, seuil d’attente maximum de sécurité. 

 

En conclusion, d’un point de vue technique et fonctionnel, aucun aménagement supplémentaire des 

infrastructures routières existantes dans la zone d’étude n’est donc nécessaire dans l’immédiat, et 

la création de cette surface de vente n’aura pas d’impact important sur les conditions de circulation 

à terme. 

 

Remarque : 

Pour rappel, nos calculs ont été effectués avec la prise en compte d’un foisonnement du trafic à 

hauteur de 50% dans l’estimation de la fréquentation du magasin. 

Cette hypothèse est sécuritaire puisqu’au vu du caractère commercial de la zone d’étude, nous 

pouvons attendre un foisonnement réel supérieur à 50%, l’attractivité d’une moyenne surface étant 

limitée à son proche environnement. La plupart des clients de LIDL seront donc déjà client des autres 

enseignes de la zone ou en transit sur les voies principales.  

La prise en compte d’une hypothèse plus sécurisante n’aurait aucune incidence sur la conclusion de 

notre étude, à savoir que le futur LIDL n'aura pas d'impact négatif sur les conditions de circulation à 

terme au sein de la zone. 
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6 LEXIQUE 

PL  Poids Lourds (comprenant tous les véhicules > 6m de long) 

VL  Véhicule léger 

TV Tous véhicules, correspondant à la somme des VL+PL+2RM 

TC  Transport en Commun  

UVP Unité de Véhicule Particulier où tous les flux sont rapportés à des véhicules légers par 

la formule 1PL = 2 VL, 1 2RM = 1/3 UVP 

Capacité  Débit horaire moyen en limite de saturation d’une branche d’un carrefour 

HPM  Heure de Pointe du Matin (s’exprime en véhicules/heure) 

HPS  Heure de Pointe du Soir (s’exprime en véhicules/heure) 

TMJA Trafic Moyen Journalier annuel (moyenne des 365 jours de comptages à partir d’une 

station de comptage permanente, ou moyenne sur 7 jours d’une semaine standard 

pour un comptage ponctuel) 

TMJO  Trafic Moyen annuel des Jours Ouvrés 

INSEE  Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 

Trafic induit Trafic supplémentaire généré par un projet (équipement ou infrastructure) 

Foisonnement   Il résulte d’automobilistes utilisant d’ores et déjà les axes de circulation, 

correspondant à du transit ou à de l’échange interne à la zone. 
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